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RReellaattiioonnss  iinntteerrnnaattiioonnaalleess  
 
 
 
 
PARIS, MERCREDI 19 FÉVRIER 2014  
 
 

RENCONTRE ENTRE LES COMMISSIONS DE LA DÉFENSE BELGE ET FRANÇAISE (ASSEMBLÉE 

NATIONALE) 
 
À la suite d’une précédente rencontre avec la commission de la Défense de la Tweede 
Kamer des Pays-Bas (20 novembre 2013), une rencontre du même type a été organisée 
avec les commissions de la Défense de l’Assemblée nationale et du Sénat français.   
 
L’objectif était de procéder à un échange de vues sur la coopération militaire entre la 
Belgique et la France. Tant sur le plan opérationnel que matériel, les deux pays ont construit, 
depuis des années, une relation bilatérale solide. Tout comme la première rencontre, cette 
rencontre s’inscrit dans la perspective de la construction d’une Défense européenne. Le 
Sénat français a récemment publié un rapport important à ce sujet (Rapport d’information de 
la commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées du Sénat 
français « Pour en finir avec ‘l’Europe de la défense’. Vers une défense européenne »  
(n° 713, 2012-2013)). 
 
La délégation belge était composée comme suit : MM. Filip De Man, Wouter De Vriendt, 
Denis Ducarme, Georges Dallemagne, Theo Francken, Vincent Van Quickenborne, 
Christophe Lacroix et Gerald Kindermans et Mmes Karolien Grosemans et Annick Ponthier, 
membres de la Chambre des représentants, ainsi que MM. Karl Vanlouwe, Armand De 
Decker et Mmes Sabine Vermeulen, Dominique Tilmans et Vanessa Matz, sénateurs. 
 
L’ambassadeur de Belgique à Paris, M. Patrick Vercauteren Drubbel, et M. Jan Bayart, 
conseiller d’ambassade, ont également assisté à la réunion, de même que plusieurs 
représentants de la Défense belge.  
 
Étaient présents du côté français : Mme Patricia Adam, présidente de la Commission de la 
Défense nationale et des forces armées, et MM. Nicolas Bays, Christophe Leonard, François 
De Rugy, Christophe Guilloteau et Philippe Folliot, membres de l’Assemblée nationale, ainsi 
que les sénateurs Jacques Gautier et Daniel Reinder. M. Philippe Errera, Directeur chargé 
des affaires stratégiques du Ministère de la Défense, et plusieurs officiers complétaient la 
délégation française.   
 
Au cours de son allocution de bienvenue, Mme Patricia Adam a fait référence à un certain 
nombre de documents de base pour la politique française en matière de défense, tels que le 
Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale (www.assemblee-nationale.fr) et la loi de 
programmation militaire (loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation 
militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense 
et la sécurité nationale, Journal Officiel du 19 décembre 2013). Elle a souligné que les 
rencontres avec des commissions de la Défense de parlements étrangers n’étaient pas si 
exceptionnelles. Les membres de la commission française ont déjà organisé, dans ce sens, 
des réunions communes avec leurs homologues allemands, britanniques, italiens et 
polonais. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Commission_de_la_d%C3%A9fense_nationale_et_des_forces_arm%C3%A9es
http://fr.wikipedia.org/wiki/Commission_de_la_d%C3%A9fense_nationale_et_des_forces_arm%C3%A9es
http://www.assemblee-nationale.fr/
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Les présidents des commissions de la Défense de la Chambre et du Sénat belges, 
respectivement MM. Filip De Man et Karl Vanlouwe, ont fait référence, dans leur mot de 
remerciements, à la rencontre avec la commission de la Défense de la Deuxième Chambre 
néerlandaise, aux missions internationales auxquelles les Belges et les Français participent 
conjointement, ainsi qu’au débat actuel sur la Défense européenne. 
 
Après les exposés introductifs de l’ambassadeur de Belgique, de M. Errera et du colonel 
Stéphane Pierre de la Défense belge, les membres ont procédé à un échange de vues sur la 
construction d’une Défense européenne et la coopération militaire internationale en général, 
les projets de coopération militaire entre la Belgique et la France, les interventions en 
Afrique, les budgets alloués à la Défense, la demande de retrait d’Europe des armes 
nucléaires de l’Otan, la politique industrielle militaire européenne, les investissements en 
matériel militaire, le remplacement des avions de combat F-16 dans différents pays 
européens et l’achat de drones américains par l’armée française.  
 
 
 


